[image: ]



[bookmark: _Hlk15387977]Votre interlocuteur

{nomInter}
{adrInter}
{postalInter} {villeInter}
{#hasOrias}ORIAS : {oriasInter}{/hasOrias}


{numInter}{#hasMail}
{mailInter}{/hasMail}



[bookmark: _Hlk2010074]{nomClient} 
{adrClient}
{postalClient} {villeClient}


[image: ]
   Votre projet

Marchandises transportées / Facultés

  Vos références

Numéro projet
{numProjet}

Numéro client
{numClient}


Date d’émission
{dateJour}


Projet de {#hasCP}Conditions particulières{/hasCP}{#hasRemplacement}Remplacement{/hasRemplacement}

Valable 3 mois à compter de la date d'émission

Ce contrat est conclu entre AXA France IARD SA Et {nomClient}

{#hasRemplacement}
A compter du {dateEffet} ces nouvelles Conditions particulières remplacent celles émises précédemment.

{/hasRemplacement}
Ces Conditions particulières jointes :
· aux Conditions générales « Marchandises Transportées / Facultés » 966635 A
{#hasRGAuto}
{#hasEtendue}
· aux Conventions spéciales RG GE 2023 pour l'assurance des marchandises transportées contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève - Garantie ETENDUE (imprimé du 1er Septembre 2023)
{/hasEtendue}
{#hasWaterborne}
· aux Conventions spéciales RG WB 2023 pour l'assurance des facultés (marchandises) transportées par voie maritime contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er Septembre 2023)
{/hasWaterborne}
{/hasRGAuto}
{#hasProgrammeInternational}
· à l’annexe n°1 - Programme international
{/hasProgrammeInternational}

dont vous avez reçu un exemplaire, constituent le contrat d'assurance.


RISQUES COUVERTS

{#hasAssuresAdditionnels}
Assurés additionnels (filiales françaises)

Le présent contrat est souscrit par {nomClient} tant pour son compte que pour le compte de :

{#listAssAdd}
· L'assuré : {.}
{/listAssAdd}

En cas de rachat d’une société, la garantie n’est acquise qu’à la condition que le souscripteur en fasse la déclaration à l’assureur dans un délai de 3 mois à compter de son intégration juridique.

{/hasAssuresAdditionnels}
Marchandises assurées

{^hasTemporaire}
L'assurance porte sur toutes les marchandises et/ou produits neufs ou d'occasion faisant partie et/ou relatifs à l'activité de l'assuré à savoir : {actAssure}, dès lors que l'assuré a un intérêt assurable, dont principalement {typeMar} sous emballage d'usage expédiées par voie {listMoyenTransportEtOu}.

{/hasTemporaire}
{#hasTemporaire}
Le présent contrat a pour objet de garantir contre les risques de transport, les marchandises ci-après désignées : {typeMar}

{/hasTemporaire}
Risques de transport garantis

{#hasTemporaire}
Les marchandises ci-dessus désignées sont couvertes pour les voyages ci-après :

De {depart} à {arrivee}

Par Transport {listMoyenTransportVirguleEt}

Depuis le {dateEffet}, ou plus vraie date et pour la durée du transport garanti sans dépasser la durée fixée à l’article 3.2.2 des Conditions générales.

{/hasTemporaire}
{^hasTemporaire}
La garantie porte sur les expéditions effectuées en vertu :	
{#listRisqueTransport}
· {.}
{/listRisqueTransport}

qui mettent l’assurance ou les risques à la charge de l’assuré.

{/hasTemporaire}
{^hasTemporaire}
Zone géographie garantie

Les risques de transport définis ci-dessus sont couverts dans la zone géographique suivante :

{^hasMarchandiseExposition}
Pour les transports confiés à des transporteurs :
{/hasMarchandiseExposition}
{#hasMarchandiseExposition}
Pour les transports confiés à des transporteurs et les expositions :
{/hasMarchandiseExposition}

{#hasMondeEntier}
dans le Monde entier.

{/hasMondeEntier}
{^hasMondeEntier}
{#hasZone1}
Zone 1 : France Métropolitaine et pays limitrophes
{/hasZone1}
{#hasZone2}
Zone 2: Union Européenne
{/hasZone2}
{#hasZone3}
Zone 3: Autres pays européens y compris UK et Norvège sauf Russie, Ukraine et Biélorussie
{/hasZone3}
{#hasZone4}
Zone 4: Pays du Maghreb et Amérique du Nord (USA/Canada/Mexique)
{/hasZone4}
{#hasZone5}
Zone 5: Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie
{/hasZone5}
{#hasZone6}
Zone 6: Afrique Hors Maghreb / Proche Orient / Moyen Orient
{/hasZone6}

{/hasMondeEntier}
{#hasZone456}
Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Cuba, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.

{/hasZone456}
{#hasTPPC}
Pour les transports pour propre compte :

France métropolitaine et pays limitrophes.

{/hasTPPC}
Moyen de transport

La garantie est acquise pour les expéditions effectuées par transport {listMoyenTransportVirguleEt} conformément aux dispositions des Conditions générales.


TABLEAU DES GARANTIES ET VALEUR ASSUREE

Tableau récapitulatif des garanties souscrites

	GARANTIES
	CAPITAUX
	FRANCHISES PAR SINISTRE

	GARANTIE DE BASE
 
	Transports confiés à des professionnels transporteurs
	{capitalMax} € par expédition et par événement
	{franchiseTransport} €

	
	Paquets poste ou colis postaux
	5 000 € par colis ou paquet poste et 15 000 € par expédition et par événement
	0 €

	{#condition4}
EXTENSIONS DE GARANTIE

	
	
	

	
	{#hasGarOpt}
{#hasGarOptAuto}
· Véhicules automobiles
{/hasGarOptAuto}
{#hasGarOptEmballage}
· Assurance des emballages
{/hasGarOptEmballage}
{#hasGarOptEtiquette}
· Etiquettes
{/hasGarOptEtiquette}
{#hasGarOptMarque}
· Protection de la marque
{/hasGarOptMarque}
	
(Selon dispositions du contrat)

	
(Selon dispositions du contrat) 
{/hasGarOpt}


	
	{#hasTPPC}Transport pour propre compte
	{capitalTPPC} € par véhicule et par attelage
	{franchiseTPPC} €{/hasTPPC}

	
	{#hasMarchandiseExposition} Marchandises en exposition
	{capitalExpo} € par lieu d'exposition et par événement
	{franchiseExpo} €{/hasMarchandiseExposition}{/condition4}



Valeur assurée

{#hasCG}
La valeur assurée est déterminée conformément à l’article 3.1 des Conditions générales.

{/hasCG}
{#hasDerogation}
Par dérogation aux Conditions générales applicables, la valeur assurée est déterminée sur la base  :
{#hasVaBasePrix}
· du prix de revient
{/hasVaBasePrix}
{#hasVaBaseAchat}
· de la valeur facture d'achat
{/hasVaBaseAchat}
{#hasVaBaseVente}
· de la valeur facture de vente
{/hasVaBaseVente}

{/hasDerogation}
{/hasTemporaire}
{#hasTemporaire}
CAPITAUX COUVERTS

La valeur maximum garantie par événement est fixée à {capitalMax} €.
{/hasTemporaire}

DÉTAIL DES GARANTIES

Garantie de base

Transports confiés à des professionnels transporteurs

{#hasAerienTousRisques}
· Transports Aériens « garantie tous risques »

La garantie est acquise aux conditions « Tous risques » conformément à l'article 2.1.1 des Conditions générales.

{/hasAerienTousRisques}
{#hasAerienEventMaj}
· Transports Aériens « garantie événements majeurs »

La garantie est acquise aux conditions « événements majeurs » conformément à l'article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasAerienEventMaj}
{#hasMaritimeTousRisques}
· Transports Maritimes « garantie tous risques »

La garantie est acquise aux conditions « Tous risques » conformément à l'article 2.1.1 des Conditions générales.

{/hasMaritimeTousRisques}
{#hasMaritimeEventMaj}
· Transports Maritimes « garantie événements majeurs »

La garantie est acquise aux conditions « événements majeurs » conformément à l'article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasMaritimeEventMaj}
{#hasTerrestreTousRisques}
· Transports Terrestres « garantie tous risques »

La garantie est acquise aux conditions « Tous risques » conformément à l'article 2.1.1 des Conditions générales.

{/hasTerrestreTousRisques}
{#hasTerrestreEventMaj}
· Transports Terrestres « garantie événements majeurs »

La garantie est acquise aux conditions « événements majeurs » conformément à l'article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasTerrestreEventMaj}
{#hasPostalTousRisques}
· Transports Postaux « garantie tous risques »

La garantie est acquise aux conditions « Tous risques » conformément à l'article 2.1.1 des Conditions générales.

{/hasPostalTousRisques}
{#hasPostalEventMaj}
· Transports Postaux « garantie événements majeurs »

La garantie est acquise aux conditions « événements majeurs » conformément à l'article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasPostalEventMaj}
{#hasFluvialTousRisques}
· Transports Fluviaux « garantie tous risques »

La garantie est acquise aux conditions « Tous risques » conformément à l'article 2.1.1 des Conditions générales.

{/hasFluvialTousRisques}
{#hasFluvialEventMaj}
· Transports Fluviaux « garantie événements majeurs »

La garantie est acquise aux conditions « événements majeurs » conformément à l'article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasFluvialEventMaj}
{#condition2}
Extensions de garantie

{#hasTPPC}
{#hasTPPCTousRisques}
Transport pour propre compte

La garantie est acquise conformément à l’article 2.4.1 des Conditions générales.

La garantie est accordée sur tous types de véhicules, appartenant ou pris en location par l’assuré et utilisés par le dirigeant ou l’un de ses préposés.

Lorsqu’un véhicule de tourisme est utilisé, la garantie Vol ne sera acquise qu'à la condition que les biens assurés soient chargés dans le coffre fermé du véhicule.

{/hasTPPCTousRisques}
{#hasTPPCFlotteND}
Véhicules transporteurs

La garantie est accordée sur XXXX véhicules appartenant ou pris en location par l’assuré et utilisés par le dirigeant ou par l’un de ses préposés.

{/hasTPPCFlotteND}
{/hasTPPC}
{#hasMarchandiseExposition}
Marchandises en expositions

La garantie est acquise conformément à l’article 2.4.2 des Conditions générales dans la limite de 2 expositions par année d’assurance.

La durée de la garantie par foire, salon et/ou exposition ne pourra excéder quinze jours.

{/hasMarchandiseExposition}
{#hasGarOptAuto}
Véhicules automobiles

Par dérogation au chapitre 4. Exclusions générales, les véhicules automobiles sont garantis aux conditions suivantes :

1) Véhicules de moins de deux ans :

Il est convenu ce qui suit :

- les appareils de radio à bord des véhicules, dont la valeur dépasse 310 €, ne seront garantis que sur déclaration spéciale figurant sur l’ordre d’assurance avec valeur séparée ;

- seul l’outillage d’origine sera garanti avec l’assurance du véhicule, sous réserve que celui-ci soit logé dans le coffre fermé à clef. En cas d’outillage supplémentaire, mention spéciale devra en être faite sur l’ordre d’assurance avec valeur séparée et perception de la prime correspondante.

D’autre part, il est précisé que :

- l’indemnité mise à la charge de l’assureur ne pourra en aucun cas être supérieure au prix en vigueur sur le marché des véhicules d’occasion au lieu de destination ou celui fixé par les journaux professionnels.

- les dommages à la charge de l’assureur seront uniquement ceux résultant de la comparaison des documents « check-up » établis contradictoirement avec l’armement ou son représentant au départ et à l’arrivée.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 4. Exclusions générales, sont également exclus de la garantie véhicules automobiles les rayures et éraflures à la peinture ainsi que la rouille et l’oxydation.



2) Véhicules de deux ans et plus :

La garantie est limitée aux dommages matériels résultant de l’un des évènements majeurs maritimes, de l’un des accidents caractérisés terrestres ou de l’un des accidents caractérisés aériens définis aux Conditions générales, ainsi que du jet à la mer, enlèvement par la mer.

Sont également garantis les dommages résultant du désarrimage dûment constaté au livre de bord sans que dans ce dernier cas l’indemnité pour réparation puisse excéder 60 % de la valeur du véhicule.

{/hasGarOptAuto}
{#hasGarOptEmballage}
Assurance des emballages

Les dommages aux emballages sont garantis lorsqu'ils résultent, selon le ou les moyens de transport garantis, d’un événement majeur, tels que définis au chapitre 8. Définitions des Conditions générales.

{/hasGarOptEmballage}
{#hasGarOptEtiquette}

Etiquettes

Dans le cas où les étiquettes seraient endommagées ou enlevées et que le contenu identifiable ne serait pas endommagé, l’assureur paiera les frais d’identification, de tri, et de nettoyage, ainsi que les frais de reconditionnement et/ou de remplacement des étiquettes ; et ce, dans la limite de 5 % du capital garanti au titre du présent contrat pour l’expédition concernée.

{/hasGarOptEtiquette}
{#hasGarOptMarque}
Protection de la marque

En cas de dommages et pertes matériels garantis subis par les marchandises portant la marque commerciale de l’assuré, la valeur de sauvetage à dire d’expert de ces marchandises pourra, à l’initiative de l’assuré, être déterminée après enlèvement de cette marque.

{/hasGarOptMarque}
{#hasGarOptTemperature}
Marchandises transportées sous température dirigée

Garantie

Les dommages et pertes matériels ainsi que les pertes de poids ou de quantités subis par les marchandises assurées voyageant sous température dirigée sont garantis lorsqu'ils sont la conséquence de variation de la température.

Durée de la garantie

La garantie commence à la sortie du lieu de fabrication ou de mise à froid et se termine : 

en cas de transport MARITIME

A l'entrée dans les magasins du réceptionnaire au point extrême de livraison finale dans la double limite de :

- 5 jours de l'arrivée du navire ou de sa présentation devant les ports de déchargement

- 48 heures à l'entrée dans les magasins portuaires dans le pays de destination.

en cas de transport TERRESTRE

- 48 heures après l’arrivée du camion ou du wagon à destination.

Délai de constat des avaries

Par dérogation aux dispositions de l’article 6.1.4 Déclaration du sinistre des Conditions générales, le délai pour les constatations est fixé à 24 heures de la fin de la garantie.

Obligations de l'assuré

en complément des dispositions prévues à l’article 6.1 Les formalités à accomplir en cas de sinistre l’assuré s’engage :

- à donner ou faire donner toutes instructions et mettre en œuvre tous moyens afin d'aviser tous intermédiaires et transporteurs des obligations de température (minima et maxima) auxquelles sont soumises les marchandises assurées,

- à choisir tous moyens aptes à maintenir la chaîne de froid - ou de température adéquate - au long du voyage assuré 

- et à en apporter la preuve, sur demande de l'assureur.

L'inobservation de ces engagements est susceptible d'entraîner la réduction de l'indemnité d'assurance.

{/hasGarOptTemperature}
{/condition2}
{#hasRG}
GARANTIE DES RISQUES EXCEPTIONNELS

{#hasRGDemande}
Garantie des risques de guerre et assimiles

Sur demande préalable de l'Assuré, confirmée expressément sur l'ordre d'assurance, les risques de guerre seront couverts selon la garantie choisie :

	Garantie Waterborne

En application des conventions spéciales RG WB 2023 pour l'assurance des facultés (marchandises) transportées par voie maritime contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er Septembre 2023)

Sont exclus, y compris en cours de transit, les pays ainsi que les eaux internationales concernés par les zones 7 et 8 selon la classification réalisée par le Cesam (https://rg.cesam.org/).

Pour information, il s’agit à la date du 11/09/2025 des pays et eaux suivantes :

	- Iran, Israël, Somalie Zone A, Syrie, Territoires Palestiniens Zone B, Ukraine Zone A, Ukraine Zone B (Donetsk, Luhansk), Ukraine Zone C (Crimée), Yémen, Haïti, Irak, Liban, Libye, Russie, Soudan.

	- Golfe d'Aden, Mer Rouge du Sud, Mer d’Azov, Golfe Persique, Golfe D’Oman, Mer Noire Zone B.

	Garantie Etendue

En application des conventions spéciales RG GE 2023 pour l'assurance des marchandises transportées contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er Septembre 2023)

Sont exclus, y compris en cours de transit, les pays ainsi que les eaux internationales concernés par les zones 7 et 8 selon la classification réalisée par le Cesam (https://rg.cesam.org/).

Pour information, il s’agit à la date du 11/09/2025 des pays et eaux suivantes :

	- Afghanistan, Irak, Iran, Israël, Libye, République démocratique du Congo Zone B, Somalie Zone A, Soudan, Syrie, Territoires Palestiniens Zone A, Territoires Palestiniens Zone B, Ukraine Zone A, Ukraine Zone B (Donetsk, Luhansk), Ukraine Zone C (Crimée), Yémen, Birmanie, Burkina Faso, Ethiopie, Haïti, Inde Zone B, Liban, Mali, Niger, Nigeria, Pakistan Zone B, République centrafricaine, Russie, Soudan du Sud.

	- Golfe d'Aden, Mer Rouge du Sud, Mer d’Azov, Golfe Persique, Golfe D’Oman, Mer Noire Zone B.

	Tarification

Les taux de prime applicables au 1er € sont ceux fixés par l'assureur au tarif en vigueur à la date de l'expédition

{/hasRGDemande}
{#hasRGAuto}
Garantie des risques de guerre et assimilés

{#hasWaterborne}
Par dérogation au Chapitre 4. Exclusions générales, les risques de guerre sont couverts aux conditions suivantes : 

Garantie waterborne

En application des conventions spéciales RG WB 2023 pour l'assurance des facultés (marchandises) transportées par voie maritime contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er Septembre 2023)

{/hasWaterborne}
{#hasEtendue}
Par dérogation au Chapitre 4. Exclusions générales, les risques de guerre sont couverts aux conditions suivantes :

Garantie étendue

En application des conventions spéciales RG GE 2023 pour l'assurance des marchandises transportées contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er Septembre 2023)

{/hasEtendue}
Zone géographique garantie

Pour les transports confiés à des transporteurs :

dans le Monde entier.

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Cuba, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.

Et

· Les pays ainsi que les eaux internationales concernés par les zones 7 et 8 selon la classification réalisée par le Cesam (https://rg.cesam.org/). Pour information, il s’agit à la date du 11/09/2025 des pays et eaux suivantes :
{#hasWaterborne}
- Iran, Israël, Somalie Zone A, Syrie, Territoires Palestiniens Zone B, Ukraine Zone A, Ukraine Zone B (Donetsk, Luhansk), Ukraine Zone C (Crimée), Yémen, Haïti, Irak, Liban, Libye, Russie, Soudan.

- Golfe d'Aden, Mer Rouge du Sud, Mer d’Azov, Golfe Persique, Golfe D’Oman, Mer Noire Zone B.
{/hasWaterborne}
{#hasEtendue}
- Afghanistan, Irak, Iran, Israël, Libye, République démocratique du Congo Zone B, Somalie Zone A, Soudan, Syrie, Territoires Palestiniens Zone A, Territoires Palestiniens Zone B, Ukraine Zone A, Ukraine Zone B (Donetsk, Luhansk), Ukraine Zone C (Crimée), Yémen, Birmanie, Burkina Faso, Ethiopie, Haïti, Inde Zone B, Liban, Mali, Niger, Nigeria, Pakistan Zone B, République centrafricaine, Russie, Soudan du Sud.

- Golfe d'Aden, Mer Rouge du Sud, Mer d’Azov, Golfe Persique, Golfe D’Oman, Mer Noire Zone B.
{/hasEtendue}

{/hasRGAuto}
{/hasRG}
{#hasTemporaire}

FRANCHISE

{#hasFranchiseTransport}
Conformément aux Conditions générales applicables, les pertes et/ou avaries à la charge de l’assureur seront réglées avec une retenue de franchise de : {franchiseTransport} €

{/hasFranchiseTransport}
{^hasFranchiseTransport}
Conformément aux Conditions générales applicables, les pertes et/ou avaries à la charge de l’assureur seront réglées sans retenue de franchise

{/hasFranchiseTransport}
{/hasTemporaire}

FONCTIONNEMENT DU CONTRAT ET COTISATIONS

{#hasTemporaire}
Calcul de la cotisation

Il est ressorti une cotisation de :

	- Sur risques ordinaires : {cotRO} €
{#hasRGAuto}	
- Sur risques de guerre : {cotRG} €
{/hasRGAuto}
	- Contribution attentats : 6,50 €
	- Frais de répertoire : 36,00 €

La cotisation au comptant est fixée à {cotComptant} € frais et taxes inclus, pour la période du {dateEffet} au {dateFin}.

{/hasTemporaire}
{^hasTemporaire}
{#hasChiffreAffaires}
Détermination de la cotisation

Le présent contrat est à cotisation ajustable.

La cotisation est basée sur le montant annuel du chiffre d'affaires total hors taxes, réalisé par l'assuré, et est révisable annuellement en fonction dudit chiffre d'affaires ou de l’évolution des risques couverts.

Taux de cotisation

{#hasRGAuto}
Le taux de cotisation applicable au 1er € sur le chiffre d'affaires total hors taxes déclaré conformément au paragraphe ci-dessus, est fixé à :

Sur les risques ordinaires : {tauxCotRO} %
Sur les risques de guerre : {tauxCotRG} %

{/hasRGAuto}
{^hasRGAuto}
Le taux de cotisation applicable au 1er € sur le chiffre d'affaires total hors taxes déclaré conformément au paragraphe ci-dessus, est fixé à {tauxCotRO} %

{/hasRGAuto}
Calcul de la cotisation provisionnelle annuelle

{^hasRGAuto}
La cotisation provisionnelle est fixée à {cotAnnuelle} € frais et taxes inclus, elle comprend : 

	- La contribution attentats : 6,50 € par an
{#hasMensuel}
	- Les frais de répertoire : 3,00 € par quittance émise
{/hasMensuel}
{^hasMensuel}
- Les frais de répertoire : 36,00 € par quittance émise
{/hasMensuel}

Elle est fixée pour l'année d'assurance à partir du chiffre d'affaires prévisionnel de {chiffreAffaires} €, déclaré à la souscription.

{/hasRGAuto}
{#hasRGAuto}
La cotisation provisionnelle est fixée à {cotAnnuelle} €, elle comprend : 

	- Risques ordinaires : {cotProvRO} €
	- Risques de guerre : {cotProvRG} €
	- Contribution attentats : 6,50 € par an
	- Frais de répertoire : {^hasMensuel}36,00{/hasMensuel}{#hasMensuel}3,00{/hasMensuel}  € par quittance émise

Ces cotisations sont fixées pour l'année d'assurance à partir du chiffre d'affaires prévisionnel de {chiffreAffaires} €, déclaré à la souscription.

{/hasRGAuto}
Cotisation irréductible 

La cotisation annuelle minimale irréductible est fixée à {cotIrred} €, frais et taxes en sus.

{/hasChiffreAffaires}
{#hasAvisAliments}
Déclaration des expéditions

Le présent contrat fonctionne par déclaration avis d'aliment des expéditions conformément aux articles 5.5.2 des Conditions générales.

Si le souscripteur n'est pas encore en possession de tous les renseignements nécessaires à l’appréciation du risque au moment de la déclaration, il doit faire, avant remise des marchandises à l’entreprise de transport qui doit les acheminer à destination, une déclaration provisoire qu'il devra compléter dès qu'il aura recueilli lesdits renseignements.

Ces déclarations devront être adressées à la fin de la période choisie AXA France IARD, par l'intermédiaire de : {nomInter} au moyen de :

· de feuillets numérotés extraits des carnets fournis par l'assureur
· d'états informatiques
· de courriels

	Régularisation de cotisation

Les déclarations faites à l'assureur donneront lieu à l'établissement d'un avenant de régularisation à la fin de chaque ^ calendrier payable comptant à réception par l'assuré.

^ Il est convenu que la prime annuelle ne pourra être inférieure à ^ €. Si ce minimum n'est pas atteint en fin d'année d'assurance le complément sera ressorti sur l'avenant du 4ème trimestre.

	Tarification sur risques ordinaires

	Le taux de prime applicable au 1er € sur le montant des expéditions déclarées conformément au paragraphe ci-dessus, est fixé à :

	Destinations
	Terrestre
	Aérienne
	Maritime
	Fluviale

	
	
	
	
	



{/hasAvisAliments}
Fractionnement

La cotisation est payable par fractionnement {tempo}.

{/hasTemporaire}
{#hasPartResultat}
Participation aux résultats

Au titre de l’ensemble des garanties du présent contrat, l'assuré bénéficie d'un remboursement de cotisation ou s'acquitte d'un complément de cotisation en fonction du rapport sinistres à cotisations enregistré à chaque exercice.

Il est précisé que le rapport sera calculé au plus tard 6 mois après la fin de l'exercice considéré.

Pour le calcul de ce rapport, sont pris en compte, d’une part le montant des sinistres réglés (déduction faite des recours et des sauvetages encaissés) et le montant des réserves pour sinistres restant à régler de l’exercice, et d’autre part la cotisation définitive, nette de ristourne, acquise à l’exercice.

L’assuré ne saurait contester les estimations faites par l’assureur pour le calcul de ce rapport.

Le montant des remboursements ou des compléments de cotisations est calculé conformément au tableau ci-dessous :

	Rapport sinistres / cotisations
	Remboursement de cotisation
	Complément de cotisation

	Inférieur à 50 %
	5 %
	

	Inférieur à 40 %
	10 %
	

	Inférieur à 30 %
	15 %
	

	Supérieur à 60 %
	
	5 %

	Supérieur à 70 %
	
	10 %

	Supérieur à 80 %
	
	15 %

	Supérieur à 100 %
	
	20 %

	Supérieur à 120 %
	
	25 %



Il est toutefois précisé que :

· Le remboursement de cotisation s’appliquera à la condition que le contrat soit en cours à l’issue de la période concernée et que l’assuré soit à jour du paiement des cotisations.

· Le complément de cotisation sera systématiquement appelé à l’issue de la période concernée le cas échéant.

{/hasPartResultat}

DUREE DU CONTRAT

{^hasTemporaire}
Ce contrat est souscrit pour la période du {dateEffet} au {dateEcheance}, date d’échéance principale. Il est ensuite reconduit tacitement chaque année à l’échéance principale, sauf résiliation par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de 2 mois. Le contrat est également résiliable hors échéance principale dans les cas et conditions prévus aux conditions générales. La durée de la tacite reconduction ne peut en aucun cas être supérieure à une année.

{/hasTemporaire}
{#hasTemporaire}
Ce contrat est souscrit pour la période du {dateEffet} jusqu'au {dateFin}, terme auquel le contrat prendra fin de plein droit sans qu'il soit besoin de procéder à une quelconque formalité. Le contrat est résiliable avant le terme dans les cas et conditions prévus aux conditions générales.

{/hasTemporaire}

SANCTIONS INTERNATIONALES

Par dérogation à la clause EMBARGO/SANCTION page 2 des Conditions générales Marchandises transportée Facultés.

Définitions

Pour les besoins de la présente Section, on entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation Internationale / Supranationale à l'encontre d'autres États, de territoires, de personnes (physiques ou morales) et/ou d'entités (de droit public ou privé).

Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre les formes suivantes :
	- interdictions ou restrictions d’importations ou d’exportations (embargos) ;
	- confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs ;
	- interdictions ou restrictions de certaines activités industrielles, commerciales ou de services en particulier financiers dont assurantiels.

Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations Internationales / Supranationales.

Conséquences pour l'Assureur

Dans l’exercice de ses activités, l’Assureur est soumis de plein droit aux législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union Européenne et le pays dans lequel l’Assureur a son siège social, y compris dans le domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que : 
	- couvrir un risque, et/ou ;
	- payer une somme d’argent ou fournir une prestation.

Par ailleurs, le non-respect par l’Assureur d’autres Sanctions Internationales peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, civiles, et/ou pénales. Par conséquent, l’Assureur doit également veiller à la conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social de la société mère du groupe de l’Assureur.

Effets sur l’exécution du contrat

Suspension de l’obligation de couverture d’un risque

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de couvrir un risque en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur. Aucun sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu à garantie.

Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par l’Assureur et dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur. Il en est de même, lorsque cela est possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue. 

L’Assureur devra informer l’Assuré, par écrit motivé, de tout refus de prise en charge d’un sinistre en raison de l’existence d’une ou plusieurs Sanctions Internationales.


CONCLUSION ET SIGNATURE DU CONTRAT

{#hasAgentMutualiste}
Mutualité

Je déclare adhérer aux statuts de la société d’assurance mutuelle dont un exemplaire m'a été remis.

{/hasAgentMutualiste}
Information précontractuelle

Je reconnais que les présentes Conditions particulières ont été établies conformément aux informations que j'ai données à l'assureur préalablement à la prise d'effet du contrat.


Fait à Paris
Le {dateJour} en deux exemplaires

	Le souscripteur
(raison sociale ou tampon
nom, prénom et fonction du signataire)
{nomClient}
	{#hasCourtier}
Mathieu Godart
Directeur Général Délégué

[image: ]
{/hasCourtier}
{#hasAgent}
Votre Agent Général AXA par délégation
{/hasAgent}




{^hasTemporaire}


Liste des pays par zone géographique

ZONE 1 : France Métropolitaine et pays limitrophes


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	DE
	Allemagne
	
	IT
	Italie

	AD
	Andorre
	
	LU
	Luxembourg

	BE
	Belgique
	
	MC
	Monaco

	ES
	Espagne
	
	VA
	Saint-Siège (État De La Cité Du Vatican)

	FR
	France
	
	CH
	Suisse



ZONE 2 : Union Européenne


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AT
	Autriche
	
	LT
	Lituanie

	BG
	Bulgarie
	
	NL
	Pays-Bas

	CY
	Chypre
	
	MT
	Malte

	HR
	Croatie
	
	PL
	Pologne

	DK
	Danemark
	
	PT
	Portugal

	EE
	Estonie
	
	CZ
	République Tchèque

	FI
	Finlande
	
	RO
	Roumanie

	GR
	Grèce
	
	SK
	Slovaquie

	HU
	Hongrie
	
	SI
	Slovénie

	IE
	Irlande
	
	SE
	Suède

	LV
	Lettonie
	
	
	



ZONE 3 : Autres pays européens sauf Russie et Ukraine


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AL
	Albanie
	
	LI
	Liechtenstein

	BA
	Bosnie-Herzégovine
	
	MK
	Macédoine

	GI
	Gibraltar
	
	ME
	Monténégro

	GG
	Guernesey
	
	NO
	Norvège

	IM
	Île De Man
	
	MD
	République De Moldavie

	AX
	Îles Åland
	
	GB
	Royaume-Uni

	FO
	Îles Féroé
	
	SM
	Saint-Marin

	IS
	Islande
	
	RS
	Serbie

	JE
	Jersey
	
	SJ
	Svalbard Et Jan Mayen





ZONE 4 : PAYS DU MAGHREB ET Amérique du Nord (USA/CANADA/Mexique)


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	DZ
	Algérie
	
	HT
	Haïti

	LY
	Libye
	
	HN
	Honduras

	MA
	Maroc
	
	KY
	Îles Caïmans

	MR
	Mauritanie
	
	TC
	Îles Turks-Et-Caïcos

	TN
	Tunisie
	
	VG
	Îles Vierges Britanniques

	AI
	Anguilla
	
	VI
	Îles Vierges Des États-Unis

	AG
	Antigua-Et-Barbuda
	
	JM
	Jamaïque

	AW
	Aruba
	
	MQ
	Martinique

	BS
	Bahamas
	
	MX
	Mexique

	BB
	Barbade
	
	MS
	Montserrat

	BZ
	Belize
	
	NI
	Nicaragua

	BM
	Bermudes
	
	PA
	Panama

	BQ
	Bonaire, Saint-Eustache Et Saba
	
	PR
	Porto Rico

	CA
	Canada
	
	DO
	République Dominicaine

	CR
	Costa Rica
	
	SV
	République Du Salvador

	CW
	Curaçao
	
	BL
	Saint-Barthélemy

	DM
	Dominique
	
	KN
	Saint-Christophe-et-Niévès

	US
	États-Unis
	
	LC
	Sainte-Lucie

	GD
	Grenade
	
	MF
	Saint-Martin (Partie Française)

	GL
	Groenland
	
	SX
	Saint-Martin (Partie Néerlandaise)

	GP
	Guadeloupe
	
	PM
	Saint-Pierre-Et-Miquelon

	GT
	Guatemala
	
	TT
	Trinité-Et-Tobago



ZONE 5 : Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	LA
	République Démocratique Populaire Laos
	
	AR
	Argentine

	AM
	Arménie
	
	KR
	République De Corée

	AZ
	Azerbaïdjan
	
	SG
	Singapour

	BH
	Bahreïn
	
	LK
	Sri Lanka

	BD
	Bangladesh
	
	TJ
	Tadjikistan

	BT
	Bhoutan
	
	TW
	Taïwan

	MM
	Birmanie
	
	IO
	Territoire Britannique De L'océan Indien

	BN
	Brunei Darussalam
	
	TH
	Thaïlande

	KH
	Cambodge
	
	TM
	Turkménistan

	CN
	Chine
	
	VN
	Viet Nam

	GE
	Géorgie
	
	VC
	Saint-Vincent-Et-Les Grenadines

	HK
	Hong Kong
	
	AU
	Australie

	CX
	Île Christmas
	
	FM
	États Fédérés De Micronésie

	CC
	Îles Cocos
	
	FJ
	Fidji

	IN
	Inde
	
	GU
	Guam

	ID
	Indonésie
	
	NF
	Île Norfolk

	JP
	Japon
	
	CK
	Îles Cook

	KZ
	Kazakhstan
	
	MP
	Îles Mariannes Du Nord

	KG
	Kirghizistan
	
	MH
	Îles Marshall

	MO
	Macao
	
	UM
	Îles Mineures Éloignées Des États-Unis

	MY
	Malaisie
	
	SB
	Îles Salomon

	MV
	Maldives
	
	KI
	Kiribati

	MN
	Mongolie
	
	NR
	Nauru

	NP
	Népal
	
	NU
	Niue

	UZ
	Ouzbékistan
	
	NC
	Nouvelle-Calédonie

	PK
	Pakistan
	
	NZ
	Nouvelle-Zélande

	PH
	Philippines
	
	PW
	Palaos

	PG
	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	
	BR
	Brésil

	PN
	Pitcairn
	
	CL
	Chili

	PF
	Polynésie Française
	
	CO
	Colombie

	
	
	
	EC
	Équateur

	WS
	Samoa
	
	BO
	État Plurinational De Bolivie

	AS
	Samoa Américaines
	
	GY
	Guyana

	TL
	Timor-Leste
	
	GF
	Guyane

	TK
	Tokelau
	
	FK
	Îles Malouines

	TO
	Tonga
	
	PY
	Paraguay

	TV
	Tuvalu
	
	PE
	Pérou

	VU
	Vanuatu
	
	SR
	Surinam

	WF
	Wallis Et Futuna
	
	UY
	Uruguay





ZONE 6 : Afrique Hors Maghreb / PROCHE ORIENT / MOYEN ORIENT


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	ZA
	Afrique Du Sud
	
	NG
	Nigéria

	AO
	Angola
	
	UG
	Ouganda

	BJ
	Bénin
	
	CF
	République Centrafricaine

	BW
	Botswana
	
	TZ
	République-Unie De Tanzanie

	BF
	Burkina Faso
	
	RE
	Réunion

	BI
	Burundi
	
	RW
	Rwanda

	CM
	Cameroun
	
	EH
	Sahara Occidental

	CV
	Cap-Vert
	
	SH
	Sainte-Hélène

	KM
	Comores
	
	ST
	Sao Tomé-Et-Principe

	CG
	Congo
	
	SN
	Sénégal

	CI
	Côte D'Ivoire
	
	SC
	Seychelles

	DJ
	Djibouti
	
	SL
	Sierra Leone

	EG
	Égypte
	
	SZ
	Swaziland

	ER
	Érythrée
	
	TD
	Tchad

	ET
	Éthiopie
	
	TG
	Togo

	GA
	Gabon
	
	ZM
	Zambie

	GM
	Gambie
	
	AQ
	Antarctique

	GH
	Ghana
	
	GS
	Géorgie Du Sud-Et-Les Îles Sandwich Du Sud

	GN
	Guinée
	
	BV
	Île Bouvet

	GQ
	Guinée Équatoriale
	
	HM
	Îles Heard-Et-MacDonald

	GW
	Guinée-Bissau
	
	TF
	Terres Australes Françaises

	KE
	Kenya
	
	SA
	Arabie Saoudite

	LS
	Lesotho
	
	AE
	Émirats Arabes Unis

	LR
	Liberia
	
	IQ
	Irak

	MG
	Madagascar
	
	IL
	Israël

	MW
	Malawi
	
	JO
	Jordanie

	ML
	Mali
	
	KW
	Koweït

	MU
	Maurice
	
	LB
	Liban

	YT
	Mayotte
	
	OM
	Oman

	MZ
	Mozambique
	
	QA
	Qatar

	NA
	Namibie
	
	PS
	Territoires Palestiniens Occupés

	NE
	Niger
	
	TR
	Turquie

	YE
	Yémen
	
	 
	 





LISTE DES PAYS EXCLUS


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AF
	Afghanistan
	
	HT
	Haïti

	BY
	Biélorussie
	
	IQ
	Irak

	KP
	Corée du Nord
	
	LB
	Liban

	CU
	Cuba
	
	LY
	Libye

	IR
	Iran
	
	CF
	République Centrafricaine (ou Centrafrique)

	MM
	Myanmar (ex Birmanie)
	
	CD
	République Démocratique du Congo

	RU
	Russie
	
	SO
	Somalie

	SY
	Syrie
	
	SD
	Soudan

	UA
	Ukraine
	
	SS
	Soudan du Sud

	VE
	Venezuela
	
	YE
	Yémen

	
	
	
	ZW
	Zimbabwe



{/hasTemporaire}






 1 / 1

image2.jpeg




image1.png




image3.png




